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Maîtriser les différentes méthodes de calcul de la prestation
compensatoire

Avocats - Notaires - Collaborateurs
des études notariales -
Gestionnaires de patrimoine -
Conseillers en gestion de patrimoine

Être juriste et avoir des
connaissances en droit du divorce
ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Code

44307
Durée

2 heures / 2
heures

Tarif Inter*

263 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Déterminer les étapes-clés de l'évaluation de la prestation
compensatoire

Distinguer les éléments d'appréciation de la disparité dans
les conditions de vie des époux

Identifier les différentes méthodes permettant d'évaluer le
montant de la prestation compensatoire et leurs spécificités

Techniques d'évaluation de la prestation
compensatoire


PROCHAINES SESSIONS

A DISTANCE :
22 mai. 2024

.
A DISTANCE :
17 oct. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre



Objectifs pédagogiques

Déterminer les étapes-clés de l'évaluation de la prestation compensatoire.
Distinguer les éléments d'appréciation de la disparité dans les conditions de
vie des époux

.

Identifier les différentes méthodes permettant d'évaluer le montant de la
prestation compensatoire et leurs spécificités

.

Programme de la formation

L'audit compensatoire.
La collection des informations.
Le recours à l’expertise.

La disparité en capital.
Lien entre la fixation de la prestation compensatoire et la liquidation des
régimes matrimoniaux

.
La disparité en revenus.
La durée du mariage.

Méthode Depondt.
Méthode Martin Saint-Léon.
Méthode David.
Méthode Pilotepc.

Parmi nos formateurs

Stéphane David

Stéphane DAVID, notaire associé à Meudon, est à la fois
Maître de Conférences à l'Université Paris-Est Créteil Val-
de-Marne et expert judiciaire en liquidation et partage
auprès de la Cour d'appel de Paris. Rédacteur au sein de la
revue AJ famille depuis 2002 et membre de son comité
scientifique depuis mai 2016, il est également co-auteur de
deux ouvrages « Dalloz référence » : « Droit et pratique du
divorce » et « Liquidation des régimes matrimoniaux ».







LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



https://formation.lefebvre-dalloz.fr/
tel:+33144013999
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/techniques-devaluation-de-la-prestation-compensatoire_44307
tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr


satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.
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